
 

CYCLISME PLAISANCE  

COMPTE RENDU REUNION DU 08.04.2024 

 

Le 08 avril 2024, nous nous sommes réunis à la salle de la maison des associations à 20h30. 

L'ordre du jour : 

 Point sur les licences 

 Point sur les finances 

 Point sur la sécurité 

 Vie des groupes 

 Distribution gants  

 Randonnée Pic de Nore 

 Organisation de « La Plaisançoise » 

 Questions diverses 

 

Point sur les licences 

 Nous avons enregistré cette année 108licenciés et 21 adhérents. 

 Nous constatons une diminution de 15 licenciés par contre il y a1 adhérent en plus. 

 Les raisons sont diverses (santé, déménagement,personnelles ou autre...) 

Point sur la trésorerie  

 A ce jour notre compte fait apparaître un solde positif depuis le début de l’année de 2486.00 € 

 Ce solde ajouté au solde constaté au 31 décembre 2023 fait que nous avons en caisse à ce jour 

8010 €. 

 Cette somme semble quasi définitive.Les seuls gros frais à prévoir sont liés à l’organisation de nos 

manifestations, les participations aux différentes randonnées et autres frais divers. 

Point sécurité 

 Depuis notre dernière réunion plusieurs accidents ont été déclarés avec des conséquences parfois 

assez lourdes qui ont contraint certains, à plusieurs semaines voire mois d’arrêt d’activités. 
 En analysant les causes, on se rend compte, encore une fois que certains accidents sont liés à la 

faute des autres. Nous rappelons que chacun doit faire preuve de bienveillanceenvers les autres 

membres du groupe.Dans un groupe,tout comportement irrespectueux peut entraîner des accidents 

(déviation de la trajectoires, freinage intempestif, non-respect du code de la route ...) 
 Certains nous ont relaté que quelques adhérents avaient, à ce sujet,une attitude douteusedans leur 

comportement. Ils ne font pas état des consignes des capitaines de route et de la règlementation 

routière. Cette attitude peut mettre en danger, voire faire chuter leurs camarades. Cela peut 

également incommoder les autres usagers de la route et les rendre agressifs. 



 Malgré les répétitions et les communications dans le domaine de la sécurité, nous déplorons 

toujours des comportements dangereux 

 Il a été décidé qu’en cas de persistance de la part de cette minorité irrespectueuse, des mesures 

serontappliquées pour obliger ces personnes à respecter les règles du club et du code de la route. 

 Notre délégué sécurité adjoint nous indique que la fédération a édité un recueil de règles et de 

comportement à observer lors de nos randonnées. Je vous invite à en prendre connaissance et à suivre 

les recommandations qui y sont développées. Cela découle très souvent du bon sens et de l’évidence. 

 Vous pouvez les découvriren faisant <CTRL + CLIC>sur les liens ci-après : 

 https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2014/03/les-bons-reflexes-pour-rouler-en-groupe.pdf 

 https://ffvelo.fr/randonner-a-velo/conseils-pour-debuter/rouler-en-groupe 
 D’autres informationssont consultables sur le site de la FFCT dans la rubrique « Documents » puis 

« Commissions fédérales »et « Sécurité/technique » 

Vie des groupes 

 Groupe 1 : Cohésion et ambiance très satisfaisantes 
 Groupe 2 : Difficultés de former un groupe cohérent voire mêmeformer un groupe. 
 Groupe 3 : Certains semblent avoir quelques soucis pour suivre le rythme du groupe 
 Groupe 4 : Souvent trop nombreux. Il est souhaitable de diviser le groupe dès le départ  
 Groupe 5 : Pas de difficultés particulières. 

Rappel à tous les groupes : Nous avons régulièrement des remarques sur le rythme de pédalage. Il 

est important pour chacun de se situer dès le départ en fonction de son état de forme et de ses 

capacités. En cas de méforme, on ne doit pas s’engager dans un groupe qui ne lui correspond pas, 

même si habituellement on fait partie de ce groupe. Nous vous rappelons, que dans des conditions 

climatiques normales sur des circuits avec difficultés moyennes les vitesses pratiquées par les groupes 

sont sensiblement les suivantes. Ces indications sont des bases et peuvent être exceptionnellement 

adaptées. 

Groupe 1 : 30 km/h, groupe 2 : 28 km/h, groupe 3 : 26 km/h, groupe 4 : 23 km/h, groupe 5 : 20 km/h 

Point sur les vêtements 
 Les gants sont arrivés 

 La distribution est faite partiellement, auprès des gens présents. Les autres seront distribués à la 

demande. 

 

Pic de Nore 
 La manifestation a lieu le samedi 20 avril. 

 Plusieurs circuits seront proposés pour correspondre à la grande majorité des participants. 

 Traditionnellement, nous clôturons la sortie par un moment de convivialité au restaurant de 

Roquefère. 

 Un sondage vous sera soumis rapidement afin de finaliser l’organisation. 

 

Organisation de « La Plaisançoise » 
 Les circuits sont définis ; Cette année ils ne présentent pas trop de difficultés. 

 Pour l’organisation, il est fait appel à des bénévoles pour la réception, les inscriptions, l’accueil et 

les achats.  

 Beaucoup des gens participant à la réunion de ce jour se sont proposés, nous les 

remercions.Toutefois il manque encore quelques bénévoles. 

Un nouveau point sera fait vers le 15 mai. 

  A titre de rappel La Plaisançoise se déroulera le 2 juin 2024. 

https://ffvelo.fr/wp-content/uploads/2014/03/les-bons-reflexes-pour-rouler-en-groupe.pdf
https://ffvelo.fr/randonner-a-velo/conseils-pour-debuter/rouler-en-groupe


Questions diverses 

 Un adhérent nous a fait part d’une éventuelle collaboration commerciale avec Alltricks. 

Ce sujet sera traité lors de l’Assemblée Générale. 

 Mise en ligne des circuits sur le forum du site:il est souhaitable que les parcours proposés soient 

déposés sur le forum du site de notre club. Les participants aux randonnées peuvent en prendre 

connaissance et savoir à quoi ils s’engagent. Parallèlement, cela améliore grandement la sécurité. 

 Formation à l’utilisation du GPS. Beaucoup d’entre nous possèdent un GPS. Il est proposé de faire 

quelques sessions d’initiation ou de perfectionnement pour l’utilisation d’un GPS. Si vous êtes 

intéressés, veuillez vous signaler par mail pour que nous organisions ces sessions 

 

 

L’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 22h40. 

                                                                                                               Le Président 

 

 


